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Loi n° 28-2008 du 4 novembre 2008 autortsant la 
ratification de l'accord entre le Gouvernement de la Republique 
du Congo et le Gouvernement de la Republique Italienne relatif 
aux transports maritimes et a la marine marchande. 

L'Assemblee nationale et le Senat 
ont delibere et adopte : 

Le President de la Republique promulgue 
la loi dont la teneur suit : 

Article premier : Est autortsee la ratification de !'accord entre 
le Gouvernement de la Republique du Congo et le 
Gouvernement de la Republique Italienne relatif aux trans
ports maritimes et a la marine marchande dont le texte est 
annexe a la presente lot. 

Article 2 : La presente loi sera publiee au Journal offlciel et 
executee comme loi de l'Etat. 

Fait a Brazzaville, le 4 novembre 2008 

Par le President de la Republique, 

Denis SASSOU N'GUESSO. 

Le ministre des affaires etrangeres 
et de la francophonie, 

Basile IKOUEBE 

Le ministre des transports maritimes 
et de la marine marchande, 

Martin Parfait Aime COUSSOUD-MAVOUNGOU. 

ACCORD 

ENTRE 

LE GOWERNEMENT DE LA REPUBLIQUE DU 
CONGO ET LE GOlNERNEMENT DE LA 

REPUBLIQUE ITALIENNE 

RElATIF 
AUX TRANSPORTS MARITIMES 

ET 

A LA MARINE MARCHANDE 

Preambule. 

Le Gouvernement de la Republique du Congo et le 
Gouvernement de la Republique Italienne denommes ci-apres 
• Parties contractantes •, 

Conscients des relations d'amitie existant entre les deux 
Parties contractantes : 

Desireux de promouvoir la cooperation dans les domaines des 
transports maritimes et de la marine marchande et de develop
per les echanges commerciaux bilateraux, conformement aux 
principes de souverainete, d'integrtte terrttortale et de non 
ingerence dans les affaires interteures, sur la base de l'egalite 
et des avantages reciproques, 

Sant convenus de ce qui suit : 

ARTICLE 1 : Champ d'application. 

1- Le present Accord s'applique au territoire de la Republique 
du Congo et au temtoire de la Republique Ita11enne. 

2- Les dispositions du present Accord s'appliquent au trans-

port maritime international entre les Parties Contractantes et 
en provenance ou a destination des Pays tiers. 

3- Les dispositions du present Accord ne s'appliquent pas aux 
actMtes et aux transports legalement reserves a chaque Partie 
contractante, notamment aux services marttimes et portuaires 
tels que le remorquage, le sauvetage, le pilotage, le cabotage, la 
peche maritime et la navigation dans les eaux interteures. 

ARTICLE 2 : Definitions. 

1. Aux fins du present accord, !'expression • navire d'une Partie 
contractante • designe tout navire de commerce appartenant a 
des personnes physiques ou morales d'une Partie contrac
tante, immatrtcule dans le registre ou les registres maritimes 
de ladite Partie contractante ou battant pavillon de cette 
Partie, conformement a sa legislation. 

Sont exclus de cette definition 

a) Ies navires de guerre : 
b) les navires gouvernementaux: a affectation non commerciale : 
c) les navires de recherche hydrographique, oceanographique 
et scientlflque : 
d) Ies bateaux - h6pitaux : 
e) Ies navires de peche : 
f) les navires destines a assurer les services maritimes dans les 
ports, dans les rades et sur les plages, y comprts le pilotage, le 
remorquage, !'assistance, le sauvetage et la lutte contre la pol
lution marine : 
g) les navires ecoles : 
h) les navires de plaisance 
i) Les navires affectes au transport des dechets toxiques 
j) Les navires de servitude en matiere d'exploration et de pro
duction d'hydrocarbures. 

2- L'expression • navlre exploite par les compagnles marltlmes 
nationales d'une Partie contractante • designe tout navire 
d'une des deux Parties contractantes ainsi que tout navire 
affrete par leurs compagnies maritimes nationales, exception 
faite des navires falsant partie des categmies visees au para
graphe 1, alineas (a) a OJ 

3.- L'expression • Compagnies maritimes nationales • designe 
toute compagnle maritime reconnue comme telle par l'Autorite 
maritime nationale competente, conformement a sa legislation 
nationale. 

4.- L'expression • Autortte maritime natlonale competente • 
designe: 

a) pour la Republique du Congo, le Ministere des Transports 
Maritimes et de la Marine Marchande; 

b) pour la Republique Italienne, le Ministere des 
Infrastructures et des Transports. 

5- L'expression • membre d'equipage • designe le Commandant 
et toute autre personne employee a bord du navire, dont le 
nom figure dans le r6le d'equipage et qui exerce des fonctions 
de direction. entretien et gestion de ce navire, selon le cas. 

ARTICLE 3 : Liberte de la navigation. 

1- Afin d'assurer !'application du present Accord. les Parties 
contractantes confirment leur respect des prtncipes de la li
berte de la navigation maritime et s'efforceront d'eliminer tout 
obstacle susceptible d'entraver le developpement de la naviga
tion entre les deux Parties. Elles s'abstiendront egalement 
d'adopter des mesures discriminatoires pouvant limiter l'acti
Vite des navtres explottes par les compagntes martttmes de 
leurs pays respectifs. 

2- Aucune Partie contractante n'empechera les navires 
exploites par les compagnies maritimes nationales de l'autre 
Partie contractante de participer au transport des marchandises 
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entre les ports de la premiere Partle contractante et les ports 
de pays tiers. Les deux Parties contractantes n'empecheront 
pas les navtres des Pays tiers de partlciper au transport de 
marchandises entre les ports des deux pays. 

3.- Les deux Parties contractantes s'efforceront de mettre en 
oeuvre les principaux instruments intemationaux en matiere 
de securtte et surete marttimes, protection de l'envtronnement 
marin et conditions sociales des gens de mer. Elles favortseront 
egalement la cooperation entre les Autorttes marttimes comp~
tentes en matiere de recherche et de sauvetage, de sauvegarde 
de la vie humaine en mer, de formation des gens de mer, d'ac
tivite menee par leurs Gardes Cotieres nationales, alnsi que 
de lutte contre les actes illicites commis en Violation des 
lots marttimes. 

Elles encourageront aussi, autant que possible, la cooperation 
entre les ports de leurs Pays respectifs. 

ARTICLE 4 : Traitement des navtres dans les ports. 

1.- Chaque Partie contractante reservera aux navtres exploites 
par les compagnies martttmes nationales de l'autre Partle con
tractante, fatsant escale dans ses ports, le meme traitement 
qu'elle reserve a ses propres navires, y comprts 

a) l'entree libre dans les ports : 
bl rescale et le depart de ces ports : 
c) le paiement des taxes, tarifs et droits marttlmes relatifs aux 
services portuaires ; 
d) Les droits et les taxes portuaires ; 
e) l'utilisation d'equipements portuaires pour les operations de 
chargement et de dechargement ; 
f) l'utllisation d'installatioms ou de services portuaires affectes 
au dechargement des dechets de bord et de la cargaison ; 
g) l'embarquement et le debarquement des passagers, de 
l'equtpage et des marchandises. 

Pour ce qui conceme le droit de mouillage et l'utilisation de 
feux de signalisation maritime ou dispositifs similaires, le 
traitement national ne sera applique qu'aux navtres battant 
pavillon des Parties contractantes. 

2. Les Parties contractantes adopteront conformement a leurs 
lois et reglements natlonaux toutes les mesures appropriees 
afin d'eviter les retards aux navires dans les ports et de simpli
fier, dans la mesure du possible, l'accomplissement des for
malites de frontiere, de douane, de sante et autres formalites 
applicables dans les ports. 

3- Les dispositions du present Accord ne portent pas atteinte 
aux droits des Autorttes locales et des Autorites maritimes et 
portuaires d'appliquer les lois et les reglements en matiere de 
douane, de sante publique, de securite et surete des navires et 
des ports, de lutte contre la pollution marine, de protection de 
l'envtronnement marin, de sauvegarde de la vie humaine en 
mer, de transport de marchandises dangereuses, de dechets 
toxiques et de leur identification, ainsl que d'immlgratlon. 

4- Chaque Partle contractante notlflera a l'autre Partie con
tractante sa propre legislation et les reglements nationaux en 
vtgueur dans les matleres du present article. 

En raison de son appartenance a l'Union Europeenne, l'Italie 
notiflera egalement les normes communautaires en vigueur 
dans les matieres susmentionnees. 

De meme, en raison de son appartenance a la Communaute 
Economique et Monetaire de l'Afrique Centrale, le Congo noti
flera egalement les nonnes communautaires en vigueur dans 
les matieres susmentionnees. 

ARTICLE 5 : Nationalite des navires 
et documents de bord. 

1.- Chaque Partie contractante reconnait la nationalite des 
navires de l'autre Partle contractante attestee par les docu-

ments qui se trouvent a bord de ces navires delivres et recon
nus par Ies Autorites marttimes nationales respectlves confor
mement a leurs propres lots et reglements. 

2.-Les navires de chaque Partle contractante munis d'un certl
flcat de jauge, delivre conformement a la Convention interna
tionale sur le Jaugeage des navires de 1969 ou a la legislation 
nationale en vigueur, seront exemptes d'effectuer des 
jaugeages supplementaires dans les ports de l'autre Partie con
tractante. Chaque Partie contractante lnfonnera rautre Partle 
de toute modification du systeme de jaugeage afln que cette 
derniere puisse etablir les conditions d'equivalence. 

ARTICLE 6 : Pteces d'identlte des gens de mer. 

1. - Chaque Partie contractante reconnaitra les pieces d'identite 
des gens de mer delivrees par les Autorites maritimes 
natlonales competentes de l"autre Partie contractante. 

2- Les pieces d'identite des gens de mer sont : 

a) pour la Republique Italienne, le • Llvret de navigation • ; 

b) pour la Republlque du Congo, le • Livret Professionnel 
Maritime•. 

ARTICLE 7 : Droits et obligations des gens 
de mer dans les ports d'escale. 

1.- Les gens de mer rcssortlssants de la Partic contractante, 
titulaires des pieces d'identite visees a !'article 6, sont 
autortses a descendre a terre s'ils sont munis d'un visa d'en
tree. Au cas ou ils en seraient depourvus, l'Autortte de fron
tlere peut dellvrer des visas et des permls a la frontlerc, a con
dition que lesdits gens de mer soient inscrits sur la liste des 
membres d'equtpage du navtre. 

2.- Soot egalement autorlses a descendre a terre les gens de 
mer, ressortlssants des Pays tiers, titulaires des pieces d'iden
tite susvisees. Dans ce cas, les etrangers en question doivent 
etre munis d'un visa d'entree, sauf les cas d'exemption prevus 
pour l'Etat d'orlgine. S'ils sont depourvus de visa, l'Autorlte de 
frontiere peut delivrer des visas et des permis a la frontiere, a 
condition que ces personnes soient inscrttes sur la liste des 
membres d'equipage du navire. 

3.- Les gens de mer vises aux alineas 1 et 2 peuvent sejour
ner ou transiter sur le territoire de la Partie contractante ou se 
trouve le port dans les limites et aux conditions prevues par la 
legislation nationale en vlgueur. 

ARTICLE 8 : Droits de transit et de sejour des 
gens de mer non inscrits sur la liste 

des membres d'equipage. 

1.- Les gens de mer a bord, ressorttssants d'une Partie contrac
tante et titulaires de pieces d'identite visees a l'article 6, 
dellvrees par une Partle contractant.e. gut ne flgurent pas 
sur la llste des membres d'equipage, ne peuvent transiter 
sur le territoire de l'autre Partle contractante pour rejoindre 
leur navire ou etre transferes sur un autre navire ou bten 
retourner dans leur pays. que s'ils son munis d'un visa: 
L'Autortte de frontiere peut delivrer des visas et des pennis a 
la frontiere en cas de necessite et d'urgence. Dans ce cas, les
dits etrangers doivent presenter, outre le document susmen
tionne. leur passeport en cours de validite ou une autre piece 
d'identite reconnue valable pour l'entree. 

2- Sont egalement autortses a transiter sur le territoire de 
l'autre Partie contractante, pour rejoindre leur navire ou ctre 
transferes sur un autre navtre ou bien retourner dans leur 
pays, les gens de mer vises au 1 er alinfa, ressortissants de 
Pays tiers. Ces gens de mer devront presenter outre le docu
ment susmentionne, leur passeport en cours de validite ou une 
autre piece d'identite reconnue valable pour l'entree dans le 
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Pays contractant, assort! du visa necessaire, sauf les cas 
d'exemption prevus pour l'Etat d'origine. S'ils sont depourvus 
du visa susvise, l'Autorite de frontlere peut delivrer, en cas de 
necessite et d'urgence, des visas et des permts a la frontiere. 

3- Si les titulaires des pieces d'identite visees a l'article 6 
debarquent dans le port d'une des Parties contractantes pour 
des raisons de sante, les Autorites des deux Parties contrac
tantes octroient les autortsatlons necessaires pour que les 
interesses puissent, en cas d'hospitalisation, seJourner dans 
ce territoire et ensuite, par un moyen de transport quelconque, 
rentrer dans leur pays d'ortgl.ne ou rejoindre un autre port 
d'embarquement. 

4- Les Parties contractantes se reseivent le droit de refuser 
l'entree dans leurs territoires respectlfs a toute personne qui, 
bien que titulaire des documents indiques plus haut, est con
sideree indesirable par ces Parties. 

5- Les Parties contractantes collaborent autant que possible 
pour prevenir et reprimer !'immigration illicite par la voie mari
time, conformement au droit maritime international. 

ARTICLE 9 : Procedures Judlclaires contre 
les membres d'equipage. 

Les Autorites d'une des deux Parties contractantes n'inten
teront aucune procedure Judtclalre pour des delits commts 
dans leurs eaux terrttortales a bord d'un navire de l'autre 
Partie contractante, a mains que ces delits : 

a) n'aient porte atteinte a la securite et surete de l'Etat, a l'or
dre public ou a la securite et st1rete du port, ou n'aient enfreint 
les lots nationales en matiere de sante publique, de sauvegarde 
de la vie humaine en mer, de protection de l'environnement 
martn, de douane ou d'immJgratlon ; 

bl n'aient ete commts par ou contre des personnes etrangeres 
a l'equipage ou ayant la natlonallte de la Partie contractante 011 

se trouve le navire ; 
c) n'aient pour obJet le trafic d'armes ou de stupeflants ; 
d) ne soient passibles d'une peine restrictive de liberte de cinq 
ans minimum, suivant les legislations des deux Parties con
tractantes. 

ARTICLE 10: Evenements de mer. 

1- Si un navire d'une des deux Parties contractantes fait 
naufrage, s'echoue ou subit une avarte ou tout autre accident 
dans les eaux territoriales, dans un port ou sur les cotes de 
l'autre Partie contractante, les Autorites competentes de cette 
derniere fourniront, pour le sauvetage de !'equipage, des pas
sagers et des marchandises qui se trouvcnt a bord du navire 
en detresse, une assistance analogue a celle qu'elles reservent 
a leurs propres navires et aux cargatsons nationales. 

2- Les Autorttes competentes de la Partie contractante dans le 
terrttoire de laquelle un navire de l'autre Partie contractante a 
subi un accident (avarte, naufrage, immersion ou tout autre 
s1n1stre) devront notifier 1mmed1atement revenement au 
representant consulaire le plus proche de l'autre Partie con
tractante, engager une enquete sur la cause de !'accident et 
fournir toute !'assistance possible pour le deroulement de cette 
enquete, sans prejudice du respect des dispositions nationales 
en vigueur dans chaque Partie contractante. 

3- La cargaison et les objets decharges ou recuperes d'un 
navire implique dans un accident ne seront pas soumis a des 
droits de douane, ni a d'autres droits et taxes d'importation, 
sauf si ces biens et objets sont destines a l'importation, a 
l'ut111sat1on et a la consommatton sur le terrttoire de la Partie 
contractante ou l'acctdent a eu lieu. On procedera en outre, 
dans les plus brefs delais, a la notlflcation de l'evenement aux 
Autorites douanieres pour la supervision de ladite cargaison et 
des obJet. 

4.- Les operations de sauvetage et leur organisation seront 
soumtses aux lois de l'Etat qui a organise le sauvetage. 

5.- Les operations de prevention et de lutte contre la pollution 
marine. due a des sinistres marttlmes ou a des actes involon
taires ou deliberes, seront soumises aux lois de l'Etat qui a 
organise et dirlge l'operation. 

6.- Les dispositions du present article ne portent pas atteinte 
aux lois et aux reglements du pays ou le navire a fait naufrage 
et relatlfs au depot temporaire des cargaisons dans des ports 
determines. 

ARTICLE 11 : Bureaux de representation. 

1.- Pour developper davantage leurs relations dans le secteur 
de la marine marchande les Autorites competentes des deux 
pays autoriseront la mtse en place sur leur territoire de 
Bureaux de representation des compagntes martt1mes de 
l'autre Partie contractante, afin de faciliter les operations liees 
a la presence de leurs navires dans les ports de l'autre Partie 
contractante. 

2- L'octrol du visa d'entree et du permis de sejour pour raisons 
de travail aux inspecteurs et au personnel operatlonnel des 
compagntes marttlmes sera facilite. 

ARTICLE 12: Transfert de revenus 
et des profits. 

1- Chaque Partie contractante accorde aux compagntes mart
times de l'autre Partie contractante le droit d'utiliser les 
revenus et autres profits realises sur son territoire, en raison 
de l'activite exercee en application du present Accord, pour 
couvrtr les depenses a effectuer sur place. 

2- Chaque Part1e contractante accorde a ces memes compa
gntes le droit de transferer librement ces revenus et profits sur 
le temtoire de l'autre Partie contractante. 

3.- Le droit de !'utilisation vise au l er alinea ne porte pas 
atteinte au drott de l'Etat, sur le territoire duquel la depense a 
ete faite, de percevoir les tmpots dus, conformement a ses 
propres lots nationales, sur les revenus produits et les profits 
realises par la compagnie maritime. Les procedures de trans
fert des revenus et des profits visees au 2e alinea, accomplies 
par les compagnies marttlmes en question, ne poWTont avofr 

lieu qu'apres que ces dernteres se sont acquittees de toutes les 
obligations ftscales, avec les procedures correspondantes, 
prevues par la reglementation de la Partie contractante dans le 
terrttoire de laquelle l'activite est exercee. 

4.- Les transferts devront etre effectues en devise convertible 
au taux de change offtclel prevu le jour ou ces transferts sont 
demandes, dans les plus brefs delais et sans autre limitation. 
En !'absence d'un cours offtctel, les transferts seront effectues 
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au cours de marche qui prevaut pour les transactions 
courantes. 

ARTICLE 13: Consultations et Reglement 
de differends. 

1.- Afin d'assurer !'application du present Accord. les deux 
Parties contractantes se consulteront pour organiser, au 
besoin. des reunions bilaterales dans le cadre d'une 
Commission mixte permanente creee par les deux Parties, qui 
pourra se reuntr une fots par an, altemativement dans un des 
deux pays, ou plus souvent a la demande de rune ou de l'autre 
Partie. 

2.- En cas de differends lies a l'interpretation ou a rexecution 
du present Accord, ceux-ci devront etre regles dans le cadre de 
la Commission mixte susmentionnee. En cas d'impossibilite 
d'aboutir a un accord, les questions faisant l'objet de la con
testation devront etre reglees par la vote diplomatique. 

ARTICLE 14: Revision. 

1.- Le present Accord pourra etre modifie ou revu a la demande 
d'une des deux Parties contractantes, notiflee a l'autre Partie 
contractante par ecrtt et par les votes diplomatiques. 

2.- Ces modifications et revisions devront etre formalisees par 
un echange de notes. a effectuer par la vote diplomatique. 

3.- Les modifications ainsi apportees entreront en vtgueur une 
fois que les Parties sont notiflees que les procedures internes 
respectives ont ete accomplies. 

ARTICLE 15: Entree en vtgueur - Duree - Denonciation. 

1- Le present Accord entrera en vtgueur a la date de reception 
de la deuxieme de deux notifications par lesquelles les deux 
Parties contractantes se son communiquees offtctellement l'ac
complissement des obligations prevues par leur legislations 
respectives. 

2- Le present Accord est conclu pour une periode de cinq (5) 
ans apres son entree et vtgueur et renouvelable par tacite 
reconduction pour des pertodes identique ulterteures sauf 
denonciation par rune ou l'autre Partie contractante . 

3- Le present accord est etabli en deux exemplaires ortginaux. 
en langue fran,;:atse et italienne. les deux textes faisant egale
ment foi. 

Le present Accord pourra etre denonce par la vote diploma
tique a tout moment et la denonciation prendra effet six mots 
apres sa notification a l'autre Partie contractante. 

En fot de quot, les soussignes Representants, dument habilites 
par leurs gouvemement respecttfs, ont stgne le present Accord. 

Fait a Brazzaville, le 14 septembre 2006, 
en deux exemplaires, en langue fran,;:atse. 

Pour le Gouvernement de la Republique du Congo 

Ministre des Transports Marttimes et de la Marine 
Marchande 

Louis Marte NOMBO-MAVOUNGOU 

Pour le Gouvemement de la Republique Italienne 

La Vice-ministre aux Affatres Etrangeres, 
Responsable de la Cooperation au 
Developpement et de l'Afrtque 
Sub-Sahartenne 

Patrizia SENTINELLI 
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